
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

o

DECRET No zooT-z4o DU 11 I.,\r 2oa1 .

Chargeant Monsieur Bio Gounou ldrissou SINA Ministre de

tà nËtor.re Administrative et lnstitutionnelle, de l'intérim de

l,tontiuut Emmanuel TIANDO, [/inistre du Travail et de la

Fonction Publique pour compter du 1 5 au 19 mai 2007'

Article 1u,: Pour compter du 15 au 19 mai 2007, Monsieur Bio Gounou ldrissou slNA'

[,trnstre Or la Réforme Administrative et lnstitutionnelle, est chargé de l'intérim de

üonri.u|. EmmanuelT|ANDO, Ministre du Travail et de la Fonction Publique,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT

VU la loiN.090-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de la République du

Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

VUledécretN.2006-613du19novembre2006portant..compo']l|old,
GouvernementetlesDécretsN.2006-622du29novembre2006etleN.2007-
002 du 08 ianvier 2007 qui l'ont modifié ;

DE C R E T E:

o
Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le l1 lul

Par le Président de la RéPublique,

Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI.-
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